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1. Visas :

Faire référence aux textes législatifs et réglementaires
ayant servi d�ancrage juridique à l�élaboration, à la
rédaction du règlement technique (loi sur la normalisation,
loi sur la protection du consommateur, �).

2. Objet et domaine d�application

Citer les caractéristiques du produit industriel ou
agricole, les procédés de fabrication ou les propriétés
d�emploi du produit concerné par le règlement technique.

3. Sources documentaires et normatives

Citer les sources documentaires à caractère scientifique
et technique, les règlements techniques existants ainsi que
les normes ou projets de normes internationales contenant
des informations et des données sur la base desquelles le
règlement technique a été rédigé.

4. Exigences à satisfaire

Indiquer d�une manière précise les exigences à satisfaire
pour réaliser le ou les objectifs légitimes et protéger
l�intérêt général. Les règlements techniques doivent être
rédigés de manière à permettre de déterminer si ces
exigences sont respectées.

5. Procédures d�évaluation de la conformité

Indiquer les moyens de preuve pour démontrer la
conformité du règlement technique aux exigences à
satisfaire, ainsi que les moyens acceptables d�attestation
de conformité.

6. Annexes

Afin de faciliter la mise en application du règlement
technique, le département ministériel initiateur peut
fournir toutes informations complémentaires.
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Décret exécutif n° 05-465 du 4 Dhou El Kaada 1426
correspondant au 6 décembre 2005 relatif à
l�évaluation de la conformité.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur  le rapport du ministre de l�industrie,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l�ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu la loi n°  87-17 du 1er août 1987 relative à la
protection phytosanitaire ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu la loi n° 90-18 du 31 juillet 1990 relative au système
national légal de la métrologie ;

Vu l�ordonnance n° 03-06 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative aux marques ;

Vu la loi n° 03-12 du 29 Chaâbane 1424 correspondant
au 25 octobre 2003 portant approbation de l�ordonnance
n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juillet 2003 relative à la concurrence ;

Vu la loi n° 04-04 du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au 23 juin 2004 relative à la normalisation ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1424
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  05-161  du   22   Rabie
El Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 89-147 du 8 août 1989, modifié
et complété, portant création, organisation et
fonctionnement du centre  algérien du contrôle de la
qualité et de l�emballage ;

Vu le décret exécutif n° 96-355 du 6 Joumada Ethania
1417 correspondant au 19 octobre 1996 portant création,
organisation, fonctionnement des réseaux des laboratoires
d�essais et d�analyse de la qualité ;

Vu le décret exécutif n° 02-68 du 23 Dhou El Kaada
1422 correspondant au 6 février 2002 fixant les conditions
d�ouverture et d�agrément des laboratoires d�analyse de la
qualité;

Vu le décret exécutif n° 03-135 du 21 Moharram 1424
correspondant au 24 mars 2003 fixant les attributions du
ministre de l�industrie ;

Vu le décret exécutif n° 05-464 du 4 Dhou El Kaada
1426 correspondant au 6 décembre 2005 relatif  à
l�organisation et au fonctionnement de la normalisation ;

Décrète :

CHAPITRE  I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er. � En application des articles 18, 21 et 22
de la  loi n° 04-04  du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au 23 juin 2004, susvisée, le présent décret
a pour objet de définir : 

� l�organisation et le fonctionnement de l�évaluation
de la conformité ;

� les procédures de certification  des produits et les
caractéristiques des marques nationales de conformité ;

� la certification obligatoire des produits.

Art. 2. � L�évaluation de la conformité est un procédé
visant à démontrer que des exigences spécifiées relatives à
un produit, processus, système, personne ou organisme
sont respectées. Elle comprend les activités telles que les
essais, l�inspection, la certification et l�accréditation des
organismes d�évaluation de la conformité.

Art. 3. � Au sens du présent décret, on entend par :

1. Certification : fourniture d�une affirmation, par une
tierce partie, que des exigences spécifiées relatives à un
produit, un processus, un système ou une personne, sont
respectées.
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2. Accréditation : reconnaissance formelle, par une
tierce partie, qu�un organisme d�évaluation de la
conformité possède la compétence à réaliser des activités
spécifiques d'évaluation de la conformité.

3. Marque de conformité : marque protégée, apposée
ou délivrée selon les règles d�un système de certification,
indiquant avec un niveau suffisant de confiance que le
produit, processus ou service  visé est conforme à une
norme ou autre document normatif spécifique.

4. Exigences spécifiées : besoins ou attentes formulés
dans des documents normatifs tels que les règlements, les
normes et les spécifications techniques.

CHAPITRE II

DE L�ORGANISATION
 ET DU   FONCTIONNEMENT

DE L�EVALUATION DE LA CONFORMITE

Art. 4. � Les organismes d�évaluation de la conformité
sont :

� les laboratoires,

� les organismes d�inspection,

� les organismes de certification.

Ces organismes sont chargés respectivement des
analyses, des essais, de l�inspection et de la certification
des  produits, des processus, des systèmes, et des
personnes.

Art. 5. � L�activité des laboratoires consiste,
notamment, en des services d�expérimentation, d�essais,
de mesurage, d�étalonnage, d�échantillonnage, d�examen,
d�identification, de vérification, d�analyses  permettant la
vérification de la conformité à des normes, à des
règlements techniques  ou autres exigences spécifiées.

Art. 6. � Les activités d�inspection consistent en
l�examen de la conception d�un produit, d�un processus,
d�une installation et la détermination de leur conformité à
des exigences spécifiques ou sur la base d�un jugement
professionnel à des exigences générales.

Art. 7. � Les activités de certification consistent en
l�établissement d�une assurance écrite de conformité à une
norme, règlement technique ou plus généralement un
référentiel sur la base des résultats d�analyses et/ou
d�essais en laboratoire ou d�un ou de plusieurs rapports
d�audits.

Art. 8. � La certification comprend :

� la certification de personnes :  est le processus qui
consiste à évaluer et à reconnaître publiquement  la
compétence technique d�une personne à effectuer une
tâche déterminée ;

� la certification de produits : la certification de
produits atteste qu'un produit  est conforme à des
caractéristiques spécifiques ou à des règles préalablement
fixées et strictement contrôlées ;

� la certification système couvre notamment :

* le management  de la qualité ; 

* le management de l�environnement ;

* le management de la sécurité alimentaire ;  

* le management de la santé et de la sécurité en milieu
professionnel.

Art. 9. � En vue de faire reconnaître  leur compétence,
les organismes d�évaluation de la conformité peuvent
recourir à l�accréditation par l�organisme national
compétent. Ils sont tenus, à cette fin, de  satisfaire aux
exigences de compétence, d�intégrité, d�impartialité et
d�indépendance édictées par les normes nationales.

Art. 10. � Les procédures d�organisation et de
fonctionnement des activités de l�évaluation de la
conformité sont fondées sur les normes et documents
normatifs nationaux pertinents.

CHAPITRE III

DES PROCEDURES DE CERTIFICATION
DES PRODUITS ET DES CARACTERISTIQUES

DES MARQUES NATIONALES DE CONFORMITE

Art. 11. � En vue d�évaluer la conformité des produits,
les organismes prévus à l�article 4 ci-dessus délivrent des
documents attestant la conformité aux normes et aux
règlements techniques pertinents ou des autorisations de
droit d�usage des marques de conformité. 

Art. 12. � La détermination des caractéristiques
d�identification et de gestion des marques nationales de
conformité est précisée  par arrêté du ministre chargé de la
normalisation et des ministres concernés.

CHAPITRE IV

DE LA CERTIFICATION OBLIGATOIRE
DES PRODUITS

Art. 13. � Les produits destinés à la consommation et à
l�emploi, touchant la sécurité, la santé et
l�environnement, sont soumis à la certification obligatoire,
conformément à la législation en vigueur.

La certification obligatoire s�impose, sans
discrimination, aux produits fabriqués localement et à ceux
importés. 

Art. 14 . � L�institut algérien de normalisation est seul
habilité à délivrer les certificats de conformité obligatoire
des produits fabriqués localement, autorisant l�apposition
de la marque de conformité nationale obligatoire.

En cas de besoin, il peut mandater tout organisme
d�évaluation de la conformité accrédité pour la réalisation
de tâches spécifiques, précisées dans un cahier des
charges, établi à cet effet, par l�institut algérien de
normalisation.  
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Art. 15. � Les produits importés, visés à l�article 13
ci-dessus, doivent comporter la marque de conformité
obligatoire, délivrée par les organismes habilités dans le
pays d�origine et reconnus par l�institut algérien de
normalisation. 

Les produits non revêtus de la marque de conformité
obligatoire sont interdits d�admission et de
commercialisation  sur  le territoire national.

Art. 16. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 4 Dhou El Kaada 1426 correspondant au
6 décembre 2005.

Ahmed  OUYAHIA.
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Décret exécutif n° 05-466 du 4 Dhou El Kaada 1426
correspondant au 6 décembre 2005 portant
création, organisation et fonctionnement de
l�organisme algérien d'accréditation «ALGERAC ».

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l'industrie,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ; 

Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988 portant loi
d�orientation sur les entreprises publiques économiques ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ; 

Vu la loi n° 90-18 du 31 juillet 1990 relative au système
national légal de métrologie ;

Vu l�ordonnance n° 95-25 du 30 Rabie Ethani 1416
correspondant au 25 septembre  1995 relative à la gestion
des capitaux marchands de l�Etat ;

Vu la loi n° 04-04 du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au 23 juin 2004 relative à la normalisation ;

Vu le décret présidentiel n°04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  05-161   du   22  Rabie
El Aouel  1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 89-147 du 8 août 1989 portant
création, organisation et fonctionnement du centre
algérien de contrôle de la qualité et de l'emballage ;

Vu le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990 relatif
au contrôle de la qualité et à la répression des fraudes ;

Vu le décret exécutif n° 92-272 du 6 juillet 1992 fixant
la composition et les prérogatives du Conseil national de
protection des consommateurs (C.N.P.C) ;

Vu le décret exécutif n° 98-69 du 24 Chaoual 1418
correspondant au 21 février 1998 portant création et statut
de l'institut algérien de la normalisation (IANOR) ;

Vu le décret exécutif n° 2000-111 du 6 Safar 1421
correspondant au 10 mai 2000 relatif au conseil algérien
d'accréditation des organismes d'évaluation de la
conformité ;

Vu le décret exécutif n°03-135 du 21 Moharram1424
correspondant au 24 mars 2003 fixant les attributions du
ministre de l�industrie ;

Vu le décret exécutif n° 05-465 du 4 Dhou El Kaada
1426 correspondant au 6 décembre 2005  relatif à
l�évaluation de la conformité ;

Décrète :  

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er. � Il est créé  un établissement public à
caractère industriel et commercial, doté de la personnalité
morale et de l�autonomie financière, dénommé
«organisme algérien d�accréditation», ci-dessous désigné
«ALGERAC». 

ALGERAC est régi par les lois et règlements en vigueur
applicables à l�administration dans ses relations avec
l�Etat et est réputé commerçant dans ses relations avec les
tiers.

Art. 2. � ALGERAC est placé sous la tutelle du
ministre chargé de la normalisation.  

Art 3. � Le siège d�ALGERAC est fixé à Alger. Il peut
être transféré en tout autre lieu du territoire national dans
les mêmes formes.

CHAPITRE II

DES MISSIONS D�ALGERAC

Art. 4. � ALGERAC a pour mission principale
l�accréditation de tout organisme  d�évaluation de la
conformité.

A ce titre,  il est chargé  notamment :

� de mettre en place les règles et procédures  relatives
à l�accréditation des organismes d�évaluation de la
conformité ;

� d�examiner les demandes et délivrer les décisions
d�accréditation aux organismes d�évaluation de la
conformité, conformément aux normes nationales et
internationales pertinentes ;

� de procéder au renouvellement, suspension et retrait
des décisions d�accréditation des organismes d�évaluation
de la conformité ;

� d�élaborer des programmes périodiques relatifs à
l�évaluation de la conformité  ;
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